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DOUANIERS ET LE COMMERCE Distribution spéciale 

Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: ETATS-UNIS 

Organisme responsable: National Highway Traffic Safety Administration (340) 
(Administration nationale pour la sécurité de la circulation routière) 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autress 

Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Freins à air comprimé 

5. Intitulé: Normes fédérales de sécurité concernant les véhicules automobiles: 
freins à air comprimé 

Teneur: Ce texte contient deux propositions différentes visant à modifier les 
prescriptions de la Norme n° 121 relative aux freins à air comprimé applicables 
aux sources d'alimentation électrique des dispositifs anti-blocage de freins pour 
remorques. Cette norme prévoit actuellement que lesdits dispositifs doivent être 
alimentés à partir du circuit des feux de stop. L'Administration craint que cette 
prescription n'empêche l'utilisation de certains nouveaux dispositifs anti-blocage 
pour remorques plus performants, mais qui ont besoin d'une source d'alimentation 
électrique plus puissante. Il est donc proposé soit de prescrire que les dispo
sitifs anti-blocage pour remorques soient alimentés par un circuit électrique 
séparé, celui des feux de stop servant alors de source de courant d'appoint (un 
système avertisseur de défaillance du dispositif anti-blocage deviendrait obli
gatoire), soit de supprimer la prescription selon laquelle les dispositifs 
anti-blocage de freins pour remorques doivent être alimentés à partir du circuit 
des feux de stop. 

7. Objectif et justification: Faciliter l'introduction d'une nouvelle technologie. 

8. Documents pertinents: 56 FR 20401, 3 mai 1991; 49 CFR Partie 571. Publication au 
Federal Register après adoption. 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: Entrée en vigueur 30 jours 
après la publication du texte définitif 

10. Date limite pour la présentation des observations: 2 juillet 1991 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 

91-0756 


